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Programme d'Aides aux Initiatives de CSTI en
Nouvelle-Aquitaine 2021

Un co-financement sera attribué aux projets retenus, 2 thèmes proposés et
un autre destiné à accueillir toutes les initiatives en culture scientifique
technique et industrielle

Descriptif :

Un co-financement sera attribué aux projets retenus, 2 thèmes proposés et un autre destiné à accueillir toutes les
initiatives en culture scientifique technique et industrielle

La Région Nouvelle-Aquitaine soutient la diffusion de la culture scientifique sur son territoire. Pour cette sixième
année, elle confie le pilotage du Programme d’animation d’initiatives de culture scientifique en Nouvelle-Aquitaine au
NACSTI, l’association de Nouvelle-Aquitaine de Culture Scientifique, Technique et Industrielle. 
L’objectif principal de ce programme est de permettre à toutes les structures de développer des actions de Culture
scientifique, technique et industrielle (CSTI) ou d’en intégrer dans leur programmation, tout au long de l’année, en
proposant un accompagnement financier. Souhaitant une diffusion large et homogène de la culture scientifique sur
tout le territoire de Nouvelle-Aquitaine, vers tous types de publics, toutes les formes de médiation sont bienvenues
dans ce programme.

Les thématiques de 2021 :

Santé-environnement

Le numérique au service des publics

Général, non thématisé

Candidatures acceptées jusqu’au 31 janvier 2021 au soir

Un co-financement pourra être attribué aux projets retenus. Toutefois en raison du nombre croissant de demandes,
le comité de pilotage est contraint de procéder à une sélection et de nouvelles règles sont mises en place :

un seul projet par structure peut être accompagné ;

l’aide financière ne peut pas dépasser 5 000 € ;

l’accompagnement ne peut pas dépasser 75% du coût total du projet ; les 25% consistent alors en un ou
plusieurs co-financements (apport ou valorisation)

Retrouvez plus d’informations sur ces trois appels à projets
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 Académie
de Poitiers

N’hésitez pas à explorer la faisabilité d’un projet en mobilisant les personnes ressources à l’Espace Mendès France
pour le territoire de l’académie de Poitiers 
Justine SASSONIA - 
Céline NAULEAU (Deux-Sèvres, Vienne) 
Chrystelle MANUS (Charente, Charente-Maritime)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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